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Code d’éthique du Programme national de certification en recherche et sauvetage au sol (PNC-RSS)


Les personnes participant au PNC-RSS se comporteront conformément à la mission de l’ACVRS d’éduquer, de soutenir, de coordonner, de développer, d’informer, de promouvoir et de mettre en œuvre des interventions en recherche et sauvetage selon les compétences reconnues dans la norme CSA, et en fonction du principe sous-jacent de sauver des vies. 

Les personnes qui soumettent leur candidature à la certification dans le cadre du PNC- RSS : 

a) sont conscientes de leur rôle et de leurs responsabilités en tant que leaders de leurs associations provinciales ou territoriales lorsqu’elles aident les membres dans le cadre du processus de certification nationale; 

b) s’assurent que leurs actions et leurs paroles sont guidées par des valeurs solides d’intégrité, de dignité et de professionnalisme à la hauteur de la certification demandée; 

c) sont respectueuses des autres professionnels; 

d) agissent conformément à la Loi canadienne sur les droits de la personne sans aucune discrimination en raison de : la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité ou l’expression de genre, l’état matrimonial, la situation de famille, les caractéristiques génétiques, la déficience ou l’état de personne graciée; 

e) agissent à titre d’agents fidèles du PNC-RSS; maintiennent la confidentialité; et évitent les conflits d’intérêts, mais, si de tels conflits surviennent, divulguent la totalité des circonstances sans délai au bureau d’administration du PNC-RSS; et

f) divulguent entièrement toute préoccupation de nature éthique associée au processus de demande de certification au bureau d’administration du PNC-RSS.
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